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Le mot du maire 
 

 
Je suis 

particulièrement 
heureux de lancer 

aujourd’hui la 
Guazette N°23, cet 
organe de liaison 

avec tous les 
habitants de la 

commune. 
 
 
 
 
 

Il s’agit pour moi 
d’évoquer ce premier 
trimestre passé à vos 

côtés, depuis l’élection du 28 juin ; et je ne peux 
que m’en réjouir ! D’abord au niveau de mon 
équipe, toujours aussi enthousiaste et soudée 
autour d’un objectif commun, le bien de la 
commune. 
 

Nous nous sommes mis au travail très rapidement, 
avec d’abord l’objectif de prendre en compte ce 
que vous nous avez dit lors de nos rencontres pré-
électorales, et que nous avons classé par ordre de 
priorités ; par exemple, nous allons nous atteler à 
l’état des routes communales ! 
 

Rapidement, il a fallu également s'adapter aux 
situations qui se présentaient et agir vite : c'est 
ainsi qu'il a fallu agrandir la salle de classe en 
faisant tomber une cloison à l’école : sans cette 
décision et les travaux très rapides qui ont suivi, 
les enfants auraient dû rester à la salle G Giraud, 
en raison des contraintes liées au Covid19 et de 
l’augmentation du nombre des écoliers !  
 

Au niveau des ressources humaines, 
l’élargissement des horaires de la garderie a 
nécessité une adaptation de l’équipe.  
 

De même, la nécessité de loger la restauratrice 
Zohra a accéléré les travaux de réfection de 

l’appartement au-dessus du bloc épicerie-
restaurant (et merci aux habitants qui assurent 
l’intérim d’une location !).  
 

Si cela a pu se mettre en route très vite, c’est grâce 
à la CAPCA, qui a mis à notre disposition une aide 
logistique sérieuse.  
 

En effet, je n'hésite pas à dialoguer avec les 
différentes instances qui nous entourent pour 
apprendre, pour monter les dossiers, pour profiter 
des expériences extérieures : avec mon équipe 
nous avons ainsi reçu l'équipe de la CAPCA autour 
de son président François Arsac et plus récemment 
le député Hervé Saulignac et son équipe (que 
d'équipes !) 
 

En échange, je n’ai pas hésité pour faire partie des 
membres du bureau en tant que délégué en charge 
du développement local.  
 

Ceci, vous le comprenez bien, veut dire beaucoup 
de réunions, beaucoup de présence sur le terrain : 
nous nous efforçons de faire face, au jour le jour, à 
notre tâche, pour continuer à mériter votre 
confiance. 
      Bonne lecture 

Francis GIRAUD 
 

Trois élus se présentent 

 

Xavier NADAL 

Premier adjoint 

 

J’habite à Intres, au 
camping le Folastère 
depuis 2011. 
Ex professeur de 
mathématiques, je suis 

retraité (70 ans), marié avec Marie Dominique 
Prévot et père de trois enfants.  
Je travaille dans les commissions municipales 
« Guazette », « affaires scolaires », et « cimetière 
– église ». Je siège par ailleurs à diverses instances 
où la mairie se doit d’être représentée : Sivu (aide 
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aux communes) et syndicat Eyrieux Clair 
(rivières) ainsi qu’à la commission municipale 
obligatoire d’appels d’offres. J’ai de plus une 
délégation du maire pour le remplacer sur divers 
sujets en cas d’absence et je le seconderai à la 
CAPCA.  
J’ai choisi de faire partie de l’équipe municipale 
menée par Francis Giraud pour « prendre mon 
tour » dans ce service rendu à la commune ; ma 
motivation est bien renforcée par le fait d’être 
entouré de personnes responsables, engagées et 
complémentaires soucieuses d’apporter à notre 
village et tous ses hameaux une dynamique de 
développement visant le « bien vivre » à St Julien 
du Gua. 
 

 

Francis HUBERT 

Conseiller municipal  

 

Marié et père de 2 
enfants, j’habite le 
hameau de La Pervenche 
depuis 19 ans. 
Après avoir travaillé 
pendant 11 années au 
service Environnement 

du Conseil Départemental de l’Ardèche, sur la 
politique des « Espaces Naturels Sensibles », je 
suis aujourd’hui responsable du Pôle Eau, au sein 
de cette même collectivité. 
Comme Johan, je suis passionné par la 
photographie et la nature (dans sa globalité), mais 
aussi par la randonnée et les sciences de la Terre. 
Ma motivation à participer à l’aventure 
communale provient de l’engagement de Francis 
Giraud à maintenir l’école et le restaurant-épicerie 
communal, ainsi que par la constitution d’un 
collectif équilibré, « ouvert » et désireux de 
s’engager dans une dynamique positive, dans 
l’intérêt général et celui des habitants de Saint-
Julien du Gua. 
Délégué à la commission « Agriculture et 
Environnement », j’aurai à cœur de favoriser un 
développement harmonieux de ces 2 sujets, mais 
aussi de travailler sur les questions des déchets, de 
la prévention et la gestion des risques et de la 
transition énergétique. 

Johan OPSOMER 

Conseiller municipal 
 

Je suis d'origine Belge et, 
avec mon épouse Ingrid, 
nous sommes venus 
habiter en permanence 
dans le Village depuis 
2018. Pendant plus de 40 
ans j'étais instituteur à 

Bruges. 
Je suis passionné par la nature (surtout oiseaux et 
insectes) et j’ai toujours travaillé avec des gens : la 
vie sociale c’est donc important pour moi et 
comme je suis intéressé par la photographie, le 
jardin, les sports, les associations et la vie à la 
campagne, j'ai dit oui quand Francis Giraud est 
venu me demander si je voulais m'engager pour la 
commune. 
Pendant ce mandat je me suis engagé pour « la 
qualité de vie dans le village », « les jeunes et les 
associations » et « la Guazette ». 
Je suis convaincu qu'une commune agréable se fait 
avec tous les participants, notamment le conseil, 
les habitants mais aussi les passants et les touristes.  
 

 

Un point sur l’Assainissement … 
 

La visite annuelle de la station d’épuration (STEP) 
de St-Julien, par le Service d’Assistance 
Technique à l’Exploitation des Stations 
d’Epuration (SATESE, service du Département) et 
la CAPCA, a eu lieu en juillet dernier, en présence 
de Florian GIRAUD et de Thierry STOFFT. 
L’occasion pour Florian de se faire expliquer le 
fonctionnement de notre nouvelle STEP ainsi que 
les tâches d’entretien courant à réaliser.  
 

Le SATESE a procédé aux prélèvements 
réglementaires, en sortie de STEP, pour vérifier la 
conformité de la qualité des eaux traitées. La 
quantité de lingettes était limitée, mais les efforts 
à ne pas les jeter dans les toilettes doivent 
continuer. A l’heure actuelle, le rapport d’analyse 
commenté n’est pas encore parvenu à la commune, 
mais gageons que les résultats seront bons. 
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Francis HUBERT a rejoint l’équipe pour la visite 
de la STEP du hameau de La Pervenche. Cette 
petite station, dimensionnée pour 30 EH (= 22,5 
habitants), de conception démodée (elle date de 
1993) présentait un fort encombrement végétal 
autour et à l’intérieur de l’enclos (la STEP est 
aujourd’hui dégagée). Malgré le peu de débit 
arrivant à la station, le prélèvement a pu être fait.  
 

Un diagnostic, réalisé par la CAPCA en 2018, 
montrait un état moyen du réseau et préconise une 
opération de mise en séparatif sur un tronçon du 
réseau. Il est important que les eaux de pluie 
n’aillent pas à la station, d’où le besoin de 
débrancher les connexions de gouttières et de 
réseaux publics d’eaux pluviales. A défaut, il est 
nécessaire de créer un deuxième réseau en 
parallèle (le séparatif). Un nouveau réseau répond 
aussi à la nécessité de remplacer les tronçons 
cassés et fuyards. Le diagnostic de 2018 a aussi 
préconisé le remplacement de la station par un 
nouveau petit filtre à roseaux. La CAPCA n’a pas 
encore programmé ces travaux, ils ne sont pas 
prioritaires au regard de son programme global. 38 
communes ont fait l’objet d’un diagnostic en 2018, 
et une priorisation des travaux est inévitable.  
 

Avec l’augmentation des habitants permanents, la 
STEP de La Pervenche devient sous-
dimensionnée. Il est donc important de limiter les 
quantités de liquides vaisselles (ils sont maintenant 
plus problématiques que les produits lessive) et de 
proscrire tous produits chimiques dérivés du 
pétrole (y compris les cosmétiques, donc). 
 

Francis HUBERT 
 

 

Une rentrée à l’école des 
hirondelles…  
 

Cette année nous sommes 22 élèves (pour le 
moment !!!). Il y a 3 Ps,1 Gs, 4 Cp, 2 Ce1, 3 Ce2, 
3 Cm1 et 6 Cm2.  
Nous sommes très heureux de retrouver notre 
classe. Elle a beaucoup changé. En effet nous 
avons eu le plaisir d’accueillir de nouveaux élèves. 
De plus, les travaux nous ont permis d’avoir une 
classe plus grande !!  

La cantine a un petit peu changé mais en tout cas 
c’est délicieux !!!  
 

La rentrée en un mot pour nous c’est : 
Joie (Mia), Tristesse (Kessy), Génial (Anna C), 
Joie (Gaëlle), La vie (Mila), Heureux (Gaël D), 
Peur (Nino), Déçue (Anna D), Agréable (Zélie), 
Joie (Lina), Du stress (Yolan), Bien (Naïla), Déçu 
(Raphaël), Content (Marcel), Contente (Olivia), 
Heureuse (Lou), Mitigé (Elyja), Contente (Elodie), 
Bien (Django) 
 

 
 
 

 

 

La leçon de choses 
 

Le cordulégastre bidenté (Cordulegaster bidentata) 
est une espèce de libellules. Il est menacé et a été 
récemment placé sur la liste rouge mondiale de 
l'UICN (Union internationale pour la conservation 
de la nature) en catégorie NT (Quasi menacée – 
dernier niveau avant « menacée »).  
Et je l'ai vu cet été à Saint Julien du Gua. Pour moi 
c’était la première fois et ce n'est pas étonnant 
puisqu’il est rare… 
 

Le Cordulégastre bidenté est une grande libellule 
(longueur 69 à 83 mm) noire rayée de jaune. Il 
occupe uniquement la moitié Sud de l’Europe. En 
France, l’espèce est présente de manière 
discontinue, principalement dans la moitié Est du 
pays et dans les régions montagneuses des 
Pyrénées et du Massif Central. 
Le Cordulégastre bidenté possède un habitat très 
spécialisé. Il se reproduit dans les eaux courantes 
de faible importance et ombragées : sources 
(tufeuses), ruisseaux, ruisselets, résurgences et 
suintements, principalement en contexte forestier 
aux étages collinéens et montagnards. Ces milieux 
peuvent par ailleurs être asséchés pendant l’été.  
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Les paysages boisés de feuillus clairsemés 
conviennent parfaitement à l’espèce qui peut être 
observée de 200 m à 2 130 m d’altitude 
(Aquitaine).  
Les imagos volent du mois de mai à septembre. 
L’accouplement se déroule en hauteur dans les 
arbres. La femelle pond ses œufs dans le sédiment 
à faible profondeur. Les œufs éclosent 2 à 11 
semaines après la ponte. Le développement 
larvaire dure 2 à 6 ans (15 stades) dans le sédiment 
des parties calmes des eaux courantes. La larve 
peut survivre à un assèchement de 2 mois, elle peut 
ainsi se contenter d’un mince filet d’eau 
intermittent. Les émergences ont lieu la nuit par 
temps chaud. Discrets, les adultes fréquentent 
souvent les clairières, les lisières et les chemins 
forestiers généralement peu éloignés du site de 
reproduction. L’espèce dispose néanmoins d’une 
capacité de dispersion importante (de plusieurs 
kilomètres).  
 

La spécificité des habitats du Cordulégastre 
bidenté explique son déclin à l’échelle 
européenne. Les principales menaces sont 
directement liées aux drainage, curage, 
recalibrage, captage de sources pour le milieu 
aquatique ; et aux aménagements forestiers pour 
l’habitat terrestre (enrésinement, construction de 
routes forestières à travers les ruisseaux, etc. 
L’espèce disparaît en effet très vite dès lors que 
son habitat est modifié. Par ailleurs, les 
populations situées en zone montagneuse sont 
exposées aux changements climatiques. 
 

Johan OPSOMER 

 

La frissonnante 
libellule 

Mire les globes de 
ses yeux. 

Dans l'étang 
splendide où pullule 

Tout un monde 
mystérieux. 

Victor HUGO 
 
 

 

Envois non sollicités de semences en 
provenance de Chine à des 
particuliers français 
 

Fin juillet, aux États-Unis et au Canada, des 
sachets de semences en provenance de Chine, dans 
la plupart des cas, ont été reçus par des particuliers 
ne les ayant pas commandés. Des personnes vivant 
en France viennent de faire part de situations 
identiques. Le Royaume-Uni rencontre aussi un 
problème similaire, de même qu’Israël. 
Ces semences d’origine inconnue peuvent être 
vectrices de maladies non présentes sur le territoire 
français ou s’avérer être des plantes invasives. 
C’est pourquoi il est essentiel de ne surtout pas les 
semer. 
 

Par conséquent, si vous recevez des sachets de 
semences non sollicitées, il vous est demandé de 
les placer dans un sac plastique et de jeter ce sac 
hermétiquement clos dans votre poubelle 
d’ordures ménagères afin que les semences soient 
détruites. 
 

Avant de les jeter, il est demandé, si possible, à des 
fins d’investigations, d’envoyer des photos des 
bordereaux d’envoi des emballages et des sachets 
contenant les graines à la Brigade nationale 
d’enquêtes vétérinaires et phytosanitaires du 
ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation : 

bnevp.dgal@agriculture.gouv.fr 
En cas de contact avec les semences, il est 
également recommandé de bien se laver les mains 
et le cas échéant, de désinfecter tout objet ayant été 
en contact avec elles. 
 
 
 
 
 
 
Pour toute information complémentaire, vous 
pouvez contacter le Service régional de 
l’alimentation de votre DRAAF. (Direction 
Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et 
de la Forêt) 

Léa BINETTI 
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Poubelles ... 

Il n'y a jamais de deuxième chance pour une 
première impression. 
 

Dans la plupart des villages en France les 
poubelles ont été placées à l'entrée du village : 
chez nous c'est pareil. 
Cette année les passants, les touristes et les 
habitants étaient accueillis par un « Bienvenue » 
particulièrement choquant.  
 

 

Pour un village où les 
habitants sont fiers de 
leur commune, c'était 
une vraie honte. 
Des déchets partout, des 
déchets chimiques, des 
règles de triage non 
respectées, ... 
 
 

 

Avec le conseil municipal nous cherchons des 
solutions mais sans responsabilisation des 
habitant(e)s et des vacancier(e)s on n'y arrivera 
pas. 
Si vous avez des idées pour améliorer la situation, 
envoyez-les-moi à l’adresse :  

johan.opsomer@gmail.com 
Ou mettez une note dans la boite à idées à votre 
disposition à côté de la Mairie. 
 

Johan OPSOMER 
 

 
 

Quoi de neuf à La Pervenche ? 

« Passant, à force de passer à La Pervenche, tu y 
pourrais bien demeurer … » : telle est la phrase 
non signée, inscrite sur la fresque des toilettes 
publiques, et trouvée au fronton d’un château près 
d’Argenton sur Creuse. 

Phrase prémonitoire ? 
Il y a ¼ de siècle, pour tenir tête aux frimas, 
n’habitaient plus à La Pervenche qu’un quartet de 
vieilles dames, Mesdames Jeanne Coste, Juliette 
Cuer, Emma Marsal et Luisa Vignal, ainsi que 
Lina et Maurice Fourniol, sans oublier 
l’accompagnement efficace de Germaine et 
Jacques Mounier alors résidant au presbytère. 
Et voici que La Pervenche retrouve sa vitalité 
démographique d’antan ! Les maisons sont 
quasiment toutes occupées, comme résidence 
principale ou secondaire. Ces toutes dernières 
années, nous avons ainsi vu arriver :   
- dans l’ancienne école : Gaëlle Desjasmin et 
Anna, puis Mélanie Terrasse avec Mila et Yolan 
(qui ont remplacé les Dali partis habiter aux 
Peyzes) ; 
- Laurence Marchand et Christophe Pipard dans la 
maison Fourniol ;  
- Valérie Dozier et Caroline Riche aux Trappes ; 
- Jérôme Belmonte, Fanny Depeyre et Maë dans la 
maison Bonnaud ; 
- Sylvie et Ludovic Dumond avec Lou, dans la 
maison Bernu, ex-restaurant de Marie-Louise ; 
- Olivier Claude et Tiphaine Chevalier avec Anna. 
 
Bienvenue à chacun de ces nouveaux voisins ! 
Belles rencontres en perspective avec les plus 
anciens ! 

 
La commune se 

réjouit 
particulièrement de 

voir arriver ce 
bouquet de 

citadins appréciant 
suffisamment la 

vie à la campagne 
pour y demeurer. 

Eliane 

LOUBERSAC 
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Du côté des associations 
La nouvelle municipalité, dans sa volonté de 
maintenir et développer une vie active à Saint 
Julien du Gua, a désigné à la Commission des 
Associations et Animations : 
Mme PHILIBERT Monique, Mr STOFFT Thierry 
et Mme BINETTI-KAICI Léa. 
Ils ont pour buts de soutenir les associations 
existantes, créer de nouveaux évènements et 
dynamiser les rencontres entre tous les habitants. 
 

C’est dans cette optique qu’une rencontre entre 
tous les présidents des associations du village et la 
commission est organisée le 01 octobre 2020. 
Une fois défini, un calendrier des évènements sera 
mis à la disposition de tous dans une prochaine 
Guazette et sur le site internet. 

Léa BINETTI 
 

La transition énergétique. 
 

Plusieurs habitants ont demandé des travaux à la 
municipalité, dont certains portent sur 
l’amélioration énergétique d’habitations louées 
par la commune.  
 

Plusieurs solutions sont certainement possibles, 
comme par exemple, le renforcement de l’isolation 
ou la mutualisation pour 2 ou 3 appartements. 
Dans cet esprit-là, une réflexion est en cours pour 
le projet d’’aménagement de l’appartement situé 
au-dessus du restaurant-épicerie concernant un 
système d’isolation et de chauffage efficace, si 
possible à partir d’énergies renouvelables et 
financièrement supportable pour la commune.  
Il est donc important de réfléchir globalement, 
avec une vision à plus long terme, aux besoins 
communaux en la matière. D’où l’idée de se 
rapprocher de l’Agence Locale des Energies et du 
Climat (ALEC, ancienne pôle-énergie), dont la 
mission (gratuite) est justement d’aider à définir 
les projets les plus adaptés et à informer sur les 
subventions concernant l’achat et l’installation des 
systèmes.  
Dans l’entre-temps, les solutions provisoires 
proposées par les habitants seront examinées par le 
Conseil municipal. 

Francis HUBERT 

Arrêt sur images 
A quelques foulées du gué d’Auzène, dans la belle 
écriture des versants alentour, un courant d’art 
surprend la quiétude villageoise. Passeur 
d’émotion, Christian LATAPY s’est arrimé au 
GUA voici quelques mois. L’enfant d’Ardèche 
ayant collaboré naguère à la Galerie Berggruen à 
Paris, offre sa collection picturale au regard de 
chacune et chacun d’entre nous. 
 

Gravures, dessins, peintures, photographies sont 
une danse de vie aux cimaises de ses pénates. 
 

Car Christian est le chorégraphe au verbe fleuri des 
artistes qu’il présente et défend. Une sollicitude 
exigeante au service de la figuration. Un gage de 
rigueur professionnelle auréolée maintes fois 
d’intimes affects. 
 

Osez le frisson. Entrez, scrutez les œuvres, écoutez 
leur chant profond, car, selon Ramuz, 
« Les arts ont pour fonction de nous mettre devant 
la vie dans un état passionné ». 
 

Christian LATAPY, 
Sur rendez-vous au 06 49 04 01 99. 

 

Daniel LOUBERSAC 

 
 

Que faire des chats errants? 
 

La gestion des chats errants, quand ils 
occasionnent une gêne, est une mission laissée à la 
gérance des municipalités.  
 

Les méthodes fondées sur l’élimination locale des 

félins ciblés, si elles ont l’avantage de supprimer 

les nuisances directement, montrent à l’expérience 

que très rapidement, d’autres individus prennent la 

place libérée. Ainsi le problème, loin d’être résolu, 

se répète indéfiniment. 

La stérilisation systématique se présente de ce fait 

comme une des méthodes les plus efficaces. Mais 

le principal souci en est le coût financier. Pour la 

mettre en œuvre, on peut s’engager auprès 

d’associations tel que 30 millions d’amis qui sous 

certaines conditions, prennent partiellement en 

charge la campagne de stérilisation. 
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Loin d’avoir pris une décision, la Municipalité 

explore encore plusieurs options. Elle mettra en 

ligne différentes ressources documentaires à ce 

sujet. Vous pouvez exprimer votre avis et vos idées 

sur la question dans la boite à idées laissée à votre 

disposition à côté de la sortie de la Mairie.  
 

Léa BINETTI 
 

 

État civil  
Depuis la dernière Guazette, un PACS a été signé 
entre Manon Fourniol et Baptiste Fouque le 11 
juillet, premier acte civil de notre nouveau maire, 
Francis Giraud 
 
 

Nettoyage des sentiers de 
randonnée 
 

Vous avez peut-être pris le temps de vous balader 
sur les sentiers de randonnée durant les belles 
grandes journées de cet été et avez pu constater 
leur mauvais état avec de nombreux arbres 
jonchant le sol, barrant le chemin... En effet le 
confinement a complètement stoppé le programme 
de nettoyage prévu au printemps dernier et tout le 
travail reste donc à faire. 
 

Aussi, nous sollicitons toutes les bonnes volontés 
pour participer à cet exercice en plein air !  
La nouvelle municipalité propose de reconduire 
les modalités existantes précédemment : elle 
fournit le combustible pour les machines et les 
participants : essence et pique-nique du midi. 
 

Munissez-vous de vos gants et outillage tel que 
cisailles, débroussailleuse, tronçonneuse … 
Le RV est fixé devant la mairie à 9h. Annulation 
en cas de mauvais temps 
 

Voici les dates proposées : 
• Samedi 26 septembre 
• Samedi 31 Octobre 
• Samedi 28 novembre 

 

Un grand merci d’avance à toutes celles et ceux 
qui répondront à l’appel ! 
 

Marie Dominique PREVOT.  

 

Zohra s’installe à St Julien du Gua 
 

Depuis le 1er septembre, restauration des enfants 
de l’école oblige, le restaurant du village a rouvert 
ses portes.  
 

Zohra Aït Labib, la repreneuse à la suite d’Hervé 
et Anne Blanchetière, est arrivé sur St Julien du 
Gua courant août afin d’assurer cette rentrée. La 
déco du lieu a connu une mutation colorée et plus 
exotique, et la cuisine de Zohra a reçu une bonne 
note de la part des enfants et des premiers 
expérimentateurs de ce changement.  
 

« On a mangé des pommes de terre violettes !» 
racontait Nino en concluant « mais c’était bon !»  
 

Pour ce début de fonctionnement, l’activité est très 
liée à la cantine scolaire donc les lundis mardis 
puis jeudis vendredis. Les enfants mangent vers 
midi et d’autres clients sont accueillis sur 
réservation à partir de 13 h, après les scolaires.  
 

L’épicerie s’est alignée sur ces 4 jours, le matin de 
9h15 à 10h30 et l’après-midi de 16h30 à 18h30. 
On peut aussi réserver au restaurant les soirs de ces 
mêmes jours : Zohra vous accueillera à partir de 6 
réservations. Un peu plus tard dans la saison, elle 
ouvrira probablement une soirée par semaine sans 
nécessité de réservation, le vendredi ou le samedi 
soir avec des tapas au menu.  
 

Le pain, sur réservation est vendu les mardis, 
jeudis, vendredis et dimanches. 
 
D’autres projets sont en gestation dans la tête de 
Zohra pour susciter des occasions de rencontres 
dans le village pendant l’hiver. La reprise probable 
des soirées « lecture » et des soirées « jeux » par 
exemple. Des ateliers à thèmes le samedi après-
midi et s’il s’agit de cuisine, pourquoi pas un repas 
où on déguste ce qu’on a préparé, avec peut-être la 
visite d’un œnologue pour une initiation à l’accord 
mets – vins. Avec l’association la Lucane, des 
soirées animées par un concert ou du théâtre 
d’appartement… Et au printemps, peut-être aussi 
des ateliers pédagogiques avec les enfants autour 
du potager, de la cuisine, des abeilles, … 
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En tout cas, Zohra est contente de son 
« atterrissage » en Ardèche. Elle apprécie la 
beauté de la région, les rencontres qu’elle peut 
faire et l’ouverture qu’elle perçoit autour d’elle.  

 

Xavier NADAL. 

 

Si vous avez des idées, des suggestions sur 
d’autres pistes de réussite pour la vie d’un 
commerce comme ce restaurant – épicerie – 
cantine Zo-Délices, ne manquez pas de lui en 
parler, vous serez bien reçus. 
 

Mémo : 
Epicerie :  

Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi 
de 9h15 à 10h30 et de 16h30 à 18h30. 

 
 

Restaurant :  
Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi sur réservation, 

Le midi à partir de 13h  
et le soir à partir de 6 personnes. 

 
 

Dépôt de Pain :  
Sur réservation. 

Mardi, Jeudi, Vendredi et Dimanche 
De 9h15 à 10h30 

 
Compteurs Linky, ça donne quoi ? 
 

Depuis quelques temps, notre commune est sujette 
à bon nombre d’installations de ces compteurs 
jaune fluo controversés. Et certain(e)s habitant(e)s 
ont déjà été victimes de déboires à cette occasion : 
appareils électroménagers endommagés (par des 
surtensions ?) en particulier.  
 

En Ardèche, 10 communes dont Aubenas ont 
publié une motion s’opposant à l’installation de 

ces compteurs. Une réunion d’information sur la 
suite des actions à envisager est programmée pour 
le mercredi 14 octobre à 19h30 à la salle des fêtes 
de Veyras. Y sont conviés toutes les personnes 
intéressées de St Julien du Gua, Pranles, Le 
Pouzin, Ajoux, Veyras et Coux, ces deux dernières 
étant le siège du collectif organisateur. 
Des élus de St Julien du Gua y seront présents pour 
s’informer afin que la municipalité puisse se 
positionner sur ce dossier inquiétant.  
 

La Guazette poursuivra sa communication à ce 
sujet. Vous trouverez de  l’information en direct 
sur :  http://stoplinky07.ardechelibre.org/ 
 et un dossier de « Que choisir » sur :  
https://www.quechoisir.org/enquete-compteur-
linky-des-rates-et-beaucoup-d-interrogations-
n71955/ 

Xavier NADAL 

 
Mairie et Agence postale ouverture au public : 

Lundi, Mardi, Mercredi et Jeudi de 10h30-12h30 et de 

13h30-15h30 – Fermeture Vendredi /Samedi /Dimanche 

 

La bibliothèque municipale est ouverte au public :  

Lundi de 15Hà 18H  

Vendredi de 14h à 15h30 (sauf vacances scolaires) 
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Chers Tous,  

N’hésitez pas à faire parvenir vos écrits 

pour enrichir notre Guazette : Ils seront 

publiés après validation par la 

Commission de rédaction. 


